
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 28 mai 2015 relatif aux modalités de remboursement de la taxe intérieure 
de consommation prévue à l’article 265 du code des douanes et de la taxe intérieure 
de consommation sur le gaz naturel prévue à l’article 266 quinquies du même code 

NOR : AGRS1509921A 

Publics concernés : exploitants agricoles et autres bénéficiaires du remboursement de la taxe intérieure 
de consommation sur les produits énergétiques et de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel. 

Objet : modalités de demande de remboursement de la taxe intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques et de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel. 

Entrée en vigueur : l’arrêté entre en vigueur le 1er juin 2015. 
Notice : l’arrêté détermine, pour l’obligation de recourir à une téléprocédure posée par le décret no 2015-568 

du 22 mai 2015, la liste des sept départements concernés à partir du 1er juin 2015 pour les demandes 
de remboursement supérieures à 500 euros. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre des finances et des comptes publics et le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 
porte-parole du Gouvernement, 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265, 266 quinquies et 352 ; 
Vu la loi no 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, notamment son article 32 ; 
Vu le décret no 2015-568 du 22 mai 2015 relatif aux modalités de remboursement de la taxe intérieure 

de consommation prévue à l’article 265 du code des douanes et de la taxe intérieure de consommation sur le gaz 
naturel prévue à l’article 266 quinquies du même code, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Les demandes de remboursement de la taxe intérieure de consommation prévue à l’article 265 

du code des douanes et de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel prévue à l’article 266 quinquies 
du même code présentées par les personnes mentionnées au A du II de l’article 32 de la loi du 29 décembre 2013 
susvisée ayant leur siège social dans les départements cités à l’article 2 sont souscrites par voie électronique. 

Art. 2. – L’obligation prévue à l’article 1er s’applique aux entreprises ayant leur siège social dans 
les départements de la Marne, du Nord, du Pas-de-Calais, de la Sarthe, de la Seine-Maritime, de Seine-et- 
Marne et du Val-d’Oise et pour les demandes susceptibles d’engendrer un remboursement de plus de 500 euros. 

Art. 3. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juin 2015. 
Art. 4. – La secrétaire générale au ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt et le directeur 

général des finances publiques au ministère des finances et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’application du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 mai 2015. 
Le ministre de l’agriculture, 

de l’agroalimentaire et de la forêt, 
porte-parole du Gouvernement, 

STÉPHANE LE FOLL 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN   
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